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(54) Mécanisme de chronographe

(57) La présente invention concerne un mécanisme
de chronographe comprenant son propre accumulateur
d’énergie (1), son propre système réglant (4) et un rouage
reliant l’accumulateur d’énergie (1) au système réglant

(4). Ledit accumulateur d’énergie (1) est constitué par un
ressort-lame. Il comprend en outre des moyens d’entrai-
nement du rouage agencés pour réguler le couple délivré
par le ressort-lame.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine de l’horlo-
gerie mécanique. Elle concerne, plus particulièrement,
un mécanisme de chronographe autonome comprenant
son propre accumulateur d’énergie, son propre système
réglant, et un rouage reliant l’accumulateur d’énergie au
système réglant. La présente invention concerne égale-
ment une pièce d’horlogerie comprenant un tel mécanis-
me de chronographe.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Les mécanismes de chronographe peuvent
être classés en deux catégories :

- les mécanismes de chronographe implantés sur le
rouage de finissage d’une pièce d’horlogerie

- les mécanismes de chronographe indépendants,
ayant leur propre rouage de finissage, implantés
dans une pièce d’horlogerie comprenant son propre
mouvement de base horaire.

[0003] En ce qui concerne la catégorie des mécanis-
mes de chronographe indépendants, l’énergie peut être
fournie par un barillet supplémentaire ou un autre moyen
élastique permettant d’accumuler une quantité d’énergie
et de la redistribuer sous forme d’un couple le plus cons-
tant possible.
[0004] Toutefois l’utilisation d’un barillet supplémentai-
re oblige le constructeur à prévoir un double mouvement,
horaire et chronographe. Ce double mouvement pose
généralement un problème d’encombrement qui néces-
site de prévoir des pièces très volumineuses pour rece-
voir le double mouvement, et finalement peu esthétiques.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients des pièces d’horlogerie con-
nues comprenant un mécanisme de chronographe indé-
pendant ou autonome.
[0006] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir un mécanisme de chronographe présentant
un encombrement réduit.
[0007] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir un mécanisme de chronographe comprenant
un accumulateur d’énergie présentant un encombrement
réduit.
[0008] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
mécanisme de chronographe comprenant un accumula-
teur d’énergie permettant de délivrer un couple le plus
constant possible.
[0009] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
mécanisme de chronographe comprenant un accumula-
teur d’énergie permettant de régler le couple délivré.

[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme de chronographe autonome comprenant son
propre accumulateur d’énergie, son propre système ré-
glant et un rouage reliant l’accumulateur d’énergie au
système réglant.
[0011] Selon l’invention, ledit accumulateur d’énergie
est constitué par un ressort-lame.
[0012] Ainsi, l’accumulateur d’énergie occupe un en-
combrement plus faible que les accumulateurs d’énergie
utilisés traditionnellement, ce qui permet de construire
des pièces d’horlogerie comprenant des mécanismes de
chronographe autonomes de moindre volume.
[0013] De préférence, le mécanisme de chronographe
peut comprendre des moyens d’entrainement du rouage
agencés pour réguler le couple délivré par le ressort-
lame.
[0014] Selon une variante de réalisation particulière-
ment préférée, les moyens d’entrainement du rouage
peuvent comprendre un râteau présentant une extrémité
agencée pour coopérer avec le ressort-lame et une autre
extrémité agencée pour coopérer avec le rouage, ledit
râteau étant monté pivotant dans un sens de rotation
pour entrainer le rouage.
[0015] D’une manière avantageuse, le rouage peut
comprendre un compteur de minutes comportant un pre-
mier secteur denté et le râteau peut présenter une den-
ture agencée pour coopérer avec ledit premier secteur
denté, le premier secteur denté du compteur de minutes
et la denture du râteau étant non concentriques.
[0016] Le système de denture/secteur denté non con-
centriques permet avantageusement de corriger le dé-
faut de non constance du couple délivré par le ressort-
lame.
[0017] De préférence, le râteau peut en outre être mon-
té pivotant dans le sens de rotation inverse pour mettre
à zéro le compteur de minutes et armer le ressort-lame
en même temps.
[0018] D’une manière avantageuse, le mécanisme de
chronographe peut comprendre un dispositif de réglage
du couple délivré par le ressort-lame.
[0019] Avantageusement, le dispositif de réglage du
couple peut comprendre un excentrique réglable.
[0020] De préférence, le mécanisme de chronographe
peut comprendre un mécanisme d’armage de l’accumu-
lateur d’énergie et de remise à zéro des minutes agencé
pour armer l’accumulateur d’énergie en même temps que
la remise à zéro des minutes.
[0021] Avantageusement, le mécanisme de chrono-
graphe peut comprendre un mécanisme de déclenche-
ment du comptage agencé pour libérer le système ré-
glant lors du déclenchement du comptage.
[0022] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de chro-
nographe tel que décrit ci-dessus.

Brève description des dessins

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
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vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective du mécanisme
de chronographe selon l’invention avant son premier
démarrage,

- la figure 2 est une vue de dessous (côté fond) du
mécanisme de chronographe selon l’invention et du
mécanisme d’armage du ressort-lame et de remise
à zéro,

- la figure 3 est une vue de dessus (côté cadran) du
ressort-lame et des moyens de réglage du couple
en position de repos,

- la figure 4 est une vue de dessus (côté cadran) du
ressort-lame et des moyens de réglage du couple
en position armé,

- la figure 5 est une vue de dessous (côté fond) du
mécanisme de chronographe selon l’invention et de
son mécanisme de déclenchement du comptage,

- la figure 6 est une vue de dessous (côté fond) du
mécanisme de chronographe selon l’invention et de
son mécanisme d’arrêt, et

- la figure 7 est une vue en coupe du dispositif de
débrayage.

Description détaillée de l’invention

[0024] En référence à la figure 1, le mécanisme de
chronographe comprend un accumulateur d’énergie 1,
un rouage de finissage 2, un système d’échappement 3
et un système réglant 4 comprenant un balancier 4a et
un spiral 4b, ledit rouage de finissage 2 reliant l’accumu-
lateur d’énergie 1 au système d’échappement 3 et au
système réglant 4. Ainsi, le mécanisme de chronographe
comprenant son propre mouvement chronographe est
autonome ou indépendant et peut être utilisé dans une
pièce d’horlogerie comprenant son propre mouvement
horaire.
[0025] Selon l’invention, l’accumulateur d’énergie est
constitué par un ressort-lame fixé en A sur le bâti.
[0026] Le rouage de finissage comprend un compteur
de minutes et un compteur de secondes de manière à
constituer également un rouage de comptage chrono-
graphe. Le rouage de finissage ou de comptage chrono-
graphe est appelé par la suite d’une manière générale
« rouage ». Plus spécifiquement, le rouage comprend un
compteur de minutes 5 et un compteur de secondes 6.
Le compteur de minutes 5 comprend un mobile des mi-
nutes comportant un premier secteur denté 7 agencé

pour coopérer avec l’accumulateur d’énergie, comme ce-
la sera décrit en détails ci-après, et un deuxième secteur
denté 8 agencé pour coopérer avec le rouage. Les pre-
mier et deuxième secteurs dentés 7, 8 sont montés fixes
à demeure sur l’axe 10 du compteur de minutes 5 de
sorte qu’ils sont constamment solidaires en rotation, y
compris avec l’axe 10. Il n’est prévu aucune liaison à
friction qui permettrait de désolidariser angulairement
l’axe 10 de l’un des secteurs dentés 7, 8 au-delà d’un
certain couple. L’axe 10 porte de manière solidaire un
premier organe indicateur des minutes (non représenté),
tel qu’une aiguille, agencé pour apparaitre côté cadran.
Un deuxième organe indicateur des minutes 12, tel qu’un
index, est porté par le deuxième secteur denté 8 pour
apparaitre côté fond. Le compteur de secondes 6 com-
prend un mobile des secondes comportant un pignon de
seconde 14 agencé pour coopérer avec le compteur de
minutes 5 et une roue de seconde 16 agencée pour coo-
pérer avec le système réglant 4. L’axe 18 du mobile des
secondes porte de manière solidaire l’organe indicateur
des secondes (non représenté), tel qu’une aiguille. La
liaison entre le mobile des secondes et son axe 18 est à
friction pour permettre à ces deux organes un déplace-
ment angulaire indépendant au-delà d’un certain couple.
[0027] Le mécanisme de chronographe comprend
également un mécanisme de remise à zéro comprenant
un mécanisme de remise à zéro des minutes et un mé-
canisme de remise à zéro des secondes. Le mécanisme
de remise à zéro des secondes est un mécanisme tra-
ditionnel de remise à zéro au moyen d’un système de
coeur 20 solidaire de l’axe 18 du mobile des secondes,
et de marteau (non représenté) commandé par un pous-
soir de remise à zéro 22 (cf. figure 2).
[0028] Le mécanisme de remise à zéro des minutes
comprend un râteau 24 présentant une extrémité 24a
agencée pour coopérer avec l’accumulateur d’énergie 1,
comme cela sera décrit ci-après, et une autre extrémité
24b présentant une denture agencée pour coopérer avec
le premier secteur denté 7 du mobile des minutes. Le
râteau 24 est monté pivotant en B sur le bâti, et est agen-
cé pour pivoter dans un sens pour assurer les fonctions
de remise à zéro des minutes et d’armage de l’accumu-
lateur d’énergie, et pour pivoter dans l’autre sens pour
assurer la fonction d’entrainement du rouage, et plus par-
ticulièrement du compteur de minutes lors du comptage,
quand le mécanisme de chronographe est en fonction-
nement. Ainsi, le râteau 24 constitue à la fois d’une part
les moyens d’entrainement du rouage et d’autre part le
mécanisme de remise à zéro des minutes ainsi que le
mécanisme d’armage du ressort-lame 1.
[0029] Pour assurer sa fonction de moyens d’entrai-
nement du rouage, l’extrémité 24a du râteau 24 est agen-
cée pour être actionnée par l’extrémité libre 1a du ressort-
lame 1 et faire pivoter le râteau 24 lorsque le ressort-
lame 1 libère son énergie et se détend pour revenir à sa
position non armée.
[0030] Afin de pouvoir réguler le couple délivré par le
ressort-lame, la denture prévue à l’extrémité 24b du râ-
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teau 24 et le premier secteur denté 7 du compteur de
minutes 5 ne sont pas concentriques. L’utilisation d’un
système d’engrenages non concentriques permet de
corriger le défaut de non constance du couple délivré par
le ressort-lame et en conséquence de lisser ce couple
pour obtenir une amplitude et une marche constantes du
chronographe.
[0031] Afin de pouvoir régler le couple délivré par le
ressort-lame, le mécanisme de chronographe comprend
un dispositif de réglage du couple. En référence aux fi-
gures 3 et 4, ce dispositif de réglage du couple comprend
une came excentrique 26 réglable par le constructeur au
moyen d’une clé. La came 26 est disposée à proximité
de l’extrémité 1 b du ressort-lame 1, au-delà du point A,
à l’opposé de l’extrémité libre 1a. Lors de l’assemblage
du ressort-lame 1, la came 26 est disposée de manière
à ne pas être en contact avec l’extrémité 1b, comme le
montre la figure 3. Pour régler le couple à délivrer, la
came 26 est tournée dans le sens de la flèche a comme
le montre la figure 4, afin d’être en contact avec l’extré-
mité 1 b du ressort-lame 1 et de faire pivoter plus ou
moins cette extrémité 1 b autour du point A dans le sens
de la flèche b pour régler la tension du ressort-lame 1
dans sa position armée. L’ensemble est ensuite fixé par
vissage.
[0032] Le mécanisme de chronographe est maintenu
à l’arrêt tant qu’il n’est pas déclenché au moyen d’un
mécanisme de déclenchement du comptage agencé
pour libérer le système réglant lors du déclenchement
du comptage. En référence à la figure 5, le mécanisme
de déclenchement du comptage comprend une première
bascule 28 commandée par un poussoir « start » 30 et
pourvue de son sautoir 31. La première bascule 28 com-
mande une deuxième bascule 32 montée pivotante en
C sur le bâti et portant un levier stop-balancier 34 dont
l’extrémité libre 34a comprend un bec agencé pour coo-
pérer avec le balancier et le bloquer tant que le méca-
nisme de chronographe n’est pas déclenché. La deuxiè-
me bascule 32 porte également un index 36 dont le pi-
votement permet d’indiquer l’état du chronographe.
[0033] Pour assurer en même temps la fonction de re-
mise à zéro des minutes et la fonction d’armage du res-
sort-lame 1 du râteau 24, le mécanisme de remise à zéro
des minutes et d’armage du ressort-lame, comprend, en
référence à la figure 2, un levier 40 actionné par le pous-
soir de remise à zéro 22. Le levier 40 comprend un bec
40a qui coopère avec l’extrémité 42a d’une première bas-
cule 42, son autre extrémité coopérant avec une deuxiè-
me bascule 44. Cette deuxième bascule 44 présente un
bras 44a agencé pour appuyer sur l’extrémité 24a du
râteau 24 et faire pivoter le râteau 24 en B. Lors de ce
pivotement, l’extrémité 24a du râteau 24 appuie sur le
ressort-lame 1 pour le déplacer et l’armer pendant que
l’autre extrémité 24b du râteau 24 entraine le pivotement
du premier secteur denté 7 dans le sens de remise à
zéro du compteur de minutes 5. Ainsi, le réarmage du
ressort-lame 1 s’effectue par la fonction de remise à zéro
du compteur de minutes 5. Aucune autre action d’armage

spécifique n’est demandée.
[0034] Pour assurer la fonction d’arrêt du mécanisme
de chronographe, il est prévu un mécanisme d’arrêt
agencé pour stopper le balancier 4a et les organes indi-
cateurs du mécanisme de chronographe afin de permet-
tre une lecture ou pour un temps mort. A cet effet, le
poussoir de remise à zéro 22 est également un poussoir
d’arrêt du mécanisme de chronographe. En référence à
la figure 6, le levier 40 commandé par le poussoir 22
coopère également avec la bascule 32 via une goupille
43 solidaire de ladite bascule 32 et se déplaçant dans
une lumière oblongue 45 prévue sur une bascule 41. Le
pivotement du levier 40 entraine le pivotement de la bas-
cule 32 afin de ramener le stop-balancier 34 en position
de blocage du balancier 4a et d’arrêter le mécanisme de
chronographe, sans remise à zéro.
[0035] La bascule 41 comporte un nez 41a agencé
pour coopérer avec la bascule 42 et maintenir son extré-
mité 42a éloignée du bec 40a du levier 40 tant que la
fonction de remise à zéro n’est pas enclenchée. Le pi-
votement de la bascule 32 entraine le déplacement de
la goupille 43 pour faire pivoter la bascule 41. La confi-
guration est prévue de sorte qu’en fin de fonction d’arrêt
du chronographe, la bascule 41 a suffisamment pivoté
pour libérer la bascule 42 qui tombe alors sur le levier 40
pour que l’extrémité 42a de la bascule 42 et le bec 40a
du levier 40 soient verrouillés.
[0036] Ainsi, une première pression sur le poussoir 22
permet l’arrêt du mécanisme de chronographe et une
seconde pression sur ce même poussoir 22 permet la
remise à zéro des compteurs ainsi que le réarmage du
ressort-lame.
[0037] Pour permettre d’isoler le mobile de seconde
lors de la remise à zéro du compteur de minutes 5, le
rouage comprend, entre le compteur de minutes 5 et le
compteur de secondes 6, un dispositif de débrayage
agencé pour lier cinématiquement le mobile des minutes
et le mobile des secondes lors du comptage, lorsque le
mécanisme de chronographe fonctionne, et pour dé-
brayer le mobile des secondes du mobile des minutes
lors de la remise à zéro des minutes. Ce dispositif de
débrayage comprend un mécanisme unidirectionnel pré-
sentant un sens de rotation entrainant pour entrainer le
compteur de secondes 6 via le compteur de minutes 5
lors du comptage et un sens de rotation libre lors de la
remise à zéro du mécanisme de chronographe. Selon
une variante de réalisation non représentée, ce méca-
nisme unidirectionnel peut être une roue à cliquet.
[0038] Selon une autre variante de réalisation repré-
sentée plus particulièrement en référence aux figures 1,
5 et 7, le dispositif de débrayage comprend un mobile
d’entrainement, comportant un pignon d’entrainement 46
coopérant avec le deuxième secteur denté 8 du compteur
de minutes 5 et une roue d’entrainement 48, et une roue
porte-satellite 50 disposée coaxialement à l’axe 52 du
mobile d’entrainement et montée mobile en rotation
autour de cet axe 52. La roue porte-satellite 50 coopère
avec le pignon de seconde 14 du compteur de secondes
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6. Ladite roue porte-satellite 50 porte 5 satellites 54, ré-
gulièrement répartis et montés libres en rotation. Les sa-
tellites 54 sont agencés pour coopérer avec la roue d’en-
trainement 48 du mobile d’entrainement.
[0039] Les satellites 54 sont à denture unidirectionnel-
le et présentent un profil de denture asymétrique agencé
pour se bloquer avec la roue d’entrainement 48 lorsqu’el-
le tourne dans un sens lors du comptage, et pour être
libres en rotation lorsque la roue d’entrainement 48 tour-
ne dans le sens inverse lors de la remise à zéro des
minutes et de l’armage du ressort-lame 1.
[0040] Ainsi, les satellites 54 permettent l’entraine-
ment de la roue porte-satellite 50 par le mobile d’entrai-
nement lors du comptage afin d’assurer l’entrainement
du rouage par le compteur de minutes 5 jusqu’au systè-
me réglant 4 lors du comptage et laissent libre en rotation
ladite roue porte-satellite 50 lors de la remise à zéro des
minutes et de l’armage du ressort-lame 1 afin de débrayer
le mobile des secondes du mobile des minutes, consti-
tuant ainsi une autre variante de mécanisme unidirec-
tionnel. Un tel dispositif de débrayage peut être utilisé
avec tout type d’accumulateur d’énergie et de moyens
d’entrainement, indépendamment du système ressort-
lame / râteau. Notamment, il pourrait avantageusement
être utilisé dans le cas d’un remontage de mouvement
avec fusée.
[0041] Le fonctionnement du mécanisme de chrono-
graphe selon l’invention est le suivant :

L’énergie nécessaire au fonctionnement du chrono-
graphe est fournie par l’utilisateur lors de la remise
à zéro du chronographe, et plus particulièrement lors
de la remise à zéro des minutes qui correspond en
même temps à l’armage du ressort-lame 1. Pour ce-
la, l’utilisateur appuie sur le poussoir de remise à
zéro et d’armage 22. Comme le montre la figure 2,
l’appui sur le poussoir 22 selon la flèche a entraine
le pivotement du levier 40 selon la flèche b, qui en-
traine le déplacement de la première bascule 42 se-
lon la flèche c, qui entraine le basculement de la
deuxième bascule 44 et de son bras 44a selon la
flèche d. Lors de ce basculement, le bras 44a appuie
sur l’extrémité 24a du râteau 24 selon la flèche e, ce
qui entraine le pivotement du râteau en B. Ce pivo-
tement du râteau en B entraine d’une part le pivote-
ment en A du ressort-lame 1 pour l’armer du fait de
l’appui de l’extrémité 24 a du râteau 24 sur l’extrémité
libre 1a du ressort-lame 1 et d’autre part le pivote-
ment du premier secteur denté 7 du compteur de
minute 5 entrainé par la denture 24b dans le sens
de la flèche f. Le deuxième secteur denté 8 et l’axe
10 du compteur de minutes, étant solidaires du pre-
mier secteur 7 sont entrainés du même angle afin
de mettre à zéro les organes indicateurs des minu-
tes, et notamment l’index 12. Lors de sa rotation, le
deuxième secteur denté 8 du compteur de minutes
5 engrène avec le mobile d’entrainement 46, 48,
mais du fait de la denture asymétrique des satellites

54, la rotation de la roue d’entrainement 48 n’a pas
d’effet sur les satellites 54 ni sur la roue porte-satel-
lite 50 qui est libre en rotation. Le mobile de secondes
et le reste du rouage sont donc isolés pendant la
remise à zéro des minutes grâce à ce dispositif de
débrayage.

[0042] Lors de l’appui sur le poussoir de remise à zéro
et d’armage 22, le compteur de secondes s’est égale-
ment mis à zéro d’une manière connue.
[0043] Au cours de cette étape de mise à zéro et d’ar-
mage, l’énergie nécessaire au fonctionnement du chro-
nographe est stockée dans le ressort-lame 1 qui travaille
en flexion.
[0044] L’utilisateur démarre ensuite le comptage en
appuyant sur le poussoir « start » 30. Comme le montre
la figure 5, cela entraine le basculement de la bascule
28 selon la flèche a, ce qui entraine le basculement de
la bascule 32 selon la flèche b de sorte que l’extrémité
34a du levier stop-balancier 34 se dégage du balancier
pour libérer le système réglant 4. Le comptage peut alors
commencer. L’énergie est libérée par le ressort-lame
dont l’extrémité 1a appuie sur l’extrémité 24a du râteau
24 pour le faire pivoter en B dans le sens inverse de celui
de la remise à zéro des minutes et de l’armage. Lors de
ce pivotement, la denture 24b entraine le premier secteur
denté 7 et donc le deuxième secteur denté 8 dans le sens
inverse de celui de la remise à zéro des minutes et de
l’armage. Les organes indicateurs des minutes se met-
tent à tourner à raison de une graduation par minute.
Dans cette configuration, le deuxième secteur denté 8
du compteur de minutes 5 engrène avec le mobile d’en-
trainement 46, 48, mais du fait de la denture asymétrique
des satellites 54, lesdits satellites 54 se bloquent de sorte
que la rotation de la roue d’entrainement 48 entraine la
rotation de la roue porte-satellite 50, qui entraine à son
tour le compteur de secondes 6 pour transmettre le cou-
ple délivré par le ressort-lame aux autres éléments du
rouage. L’organe indicateur des secondes se met à tour-
ner pour indiquer les secondes.
[0045] Le balancier et les organes indicateurs peuvent
être stoppés par une première pression sur le poussoir
22 pour une lecture ou pour un temps mort. Comme le
montre la figure 6, une première pression sur le poussoir
22 selon la flèche a entraine le pivotement du levier 40
selon la flèche b, ce qui entraine le déplacement des
bascules 32 et 41 selon la flèche c de manière à ramener
le stop-balancier 34 contre le balancier 4a pour le blo-
quer. Les organes indicateurs sont arrêtés pour une lec-
ture intermédiaire ou un temps mort. La bascule 41 a
également pivoté selon la flèche d pour libérer la bascule
42 qui tombe sur le levier 40 pour occuper sa position
pour une éventuelle remise à zéro. Une nouvelle pres-
sion sur le poussoir « start » 30 permet de relancer le
mécanisme de chronographe, comme décrit ci-dessus,
sans remise à zéro. Une nouvelle première pression sur
le poussoir 22 permet d’arrêter le mécanisme de chro-
nographe, comme décrit ci-dessus. Une seconde pres-
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sion sur le poussoir 22 permet de remettre à zéro le chro-
nographe, et de réarmer le ressort-lame comme déjà dé-
crit ci-dessus.
[0046] Le mécanisme de chronographe selon l’inven-
tion présente un couple constant suffisant pour fonction-
ner correctement et représente un encombrement plus
faible que les mécanismes de chronographes connus.
Son mécanisme de remise à zéro, et plus particulière-
ment de remise à zéro des minutes, assure également
la fonction de réarmage de l’accumulateur d’énergie, de
sorte qu’aucun mécanisme de réarmage spécifique n’est
nécessaire.

Revendications

1. Mécanisme de chronographe comprenant son pro-
pre accumulateur d’énergie (1), son propre système
réglant (4) et un rouage reliant l’accumulateur
d’énergie (1) au système réglant (4), caractérisé en
ce que ledit accumulateur d’énergie (1) est constitué
par un ressort-lame.

2. Mécanisme de chronographe selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
d’entrainement du rouage agencés pour réguler le
couple délivré par le ressort-lame.

3. Mécanisme de chronographe selon la revendication
2, caractérisé en ce que les moyens d’entrainement
du rouage comprennent un râteau (24) présentant
une extrémité (24a) agencée pour coopérer avec le
ressort-lame et une autre extrémité (24b) agencée
pour coopérer avec le rouage, ledit râteau (24) étant
monté pivotant dans un sens de rotation pour entrai-
ner le rouage.

4. Mécanisme de chronographe selon la revendication
3, caractérisé en ce que le rouage comprend un
compteur de minutes (5) comportant un premier sec-
teur denté (7) et en ce que le râteau (24) présente
une denture agencée pour coopérer avec ledit pre-
mier secteur denté (7), le premier secteur denté (7)
du compteur de minutes (5) et la denture du râteau
(24) étant non concentriques.

5. Mécanisme de chronographe selon la revendication
4, caractérisé en ce que le râteau (24) est en outre
monté pivotant dans le sens de rotation inverse pour
mettre à zéro le compteur de minutes (5) et armer
le ressort-lame en même temps.

6. Mécanisme de chronographe selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif de réglage du couple délivré par
le ressort-lame.

7. Mécanisme de chronographe selon la revendication

6, caractérisé en ce que le dispositif de réglage du
couple comprend un excentrique (26) réglable.

8. Mécanisme de chronographe selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un mécanisme d’armage de l’accumulateur
d’énergie (1) et de remise à zéro des minutes agencé
pour armer l’accumulateur d’énergie (1) en même
temps que la remise à zéro des minutes.

9. Mécanisme de chronographe selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un mécanisme de déclenchement du comp-
tage agencé pour libérer le système réglant (4) lors
du déclenchement du comptage.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de
chronographe selon l’une des revendications précé-
dentes.
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